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L.E.A.D.E.R (Liaison Entre Actions de Développement de l’Économie Rurale) est un programme 
européen qui permet de soutenir des projets innovants et structurants répondant à une 
stratégie déterminée par un ensemble d’acteurs publics et privés sur les territoires ruraux. Ce 
programme est alimenté par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER). 
 
Le Groupe d’Action Locale (GAL) est juridiquement porté par la Communauté de communes 
de Puisaye-Forterre.  
 
La thématique retenue pour ce programme LEADER est la transition énergétique, il est intitulé 
« Territoire en transition, Terre d’action ». 

 
 
 
 

 
La Communauté de communes de Puisaye-Forterre (à l’origine le Pays de Puisaye-Forterre Val 
d’Yonne), a été retenu, dans le cadre d’un appel à projet régional, pour porter le programme 
LEADER 2014-2020. Le territoire bénéficie ainsi pour la cinquième fois de ce programme 
européen (LEADER I, LEADER II, LEADER +, LEADER 2007-2013). 
 
Une enveloppe de 2 000 000 euros a été octroyée au territoire pour financer des actions 
répondant à la stratégie. 
 
Des projets de coopération à l’échelle nationale ou transnationale peuvent également être 
soutenus dans le cadre du programme LEADER puisqu’une enveloppe de 500 000 € au niveau 
régional existe pour ce type de projet. 
 
Le programme LEADER de la Communauté de communes de Puisaye-Forterre (CCPF) s’articule 
autour de trois objectifs stratégiques : 
 

• IMPULSER, CONDUIRE ET PERENNISER UNE POLITIQUE PUBLIQUE D’AMENAGEMENT ET DE 

GESTION DURABLE.  
 
• LA TRANSITION ENERGETIQUE, VECTEUR DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE.  
 
• TRANSITION ENERGETIQUE ET MOBILISATION CITOYENNE.  
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Qu’est-ce que LEADER ? 

 

2. Le contexte 
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Conscient de la nécessité d’initier une réflexion et une dynamique sur les enjeux relatifs à la 
lutte contre le changement climatique, le territoire s’est engagé, en 2010, dans l’élaboration 
d’un plan climat énergie territorial (PCET) volontaire. Cette démarche a permis de poser les 
bases de la stratégie que souhaite mettre en œuvre le territoire aujourd’hui en apportant un 
socle de connaissances et de compréhension commun à un ensemble d’acteurs publics et 
privés du territoire. 
 
Face à l’augmentation du coût des énergies et aux mutations socio-économiques que 
connaissent les territoires aujourd’hui, la Puisaye-Forterre a pris conscience que l’avenir de 
son territoire dépendait principalement d’une maîtrise des dépenses comme de la production 
énergétique. Sous l’impulsion du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté et de l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), le territoire s’est engagé dans la 
démarche régionale de territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPos) pour 
anticiper et agir prioritairement dans les domaines de l’aménagement durable de l’espace, la 
rénovation du patrimoine bâti, la mobilité durable et la production d’énergies renouvelables 
locales. 
 
Les élus du territoire ont alors souhaité élaborer une stratégie en parfaite adéquation avec les 
orientations prises dans le cadre de TEPos et conforter ainsi les engagements avancés 3 ans 
plus tôt dans le PCET, à savoir atteindre le 3×20 en 2020 (dont 23% de EnR) et le facteur 4 en 
2050. 
 
La feuille de route que s’est tracé le territoire pour atteindre ses ambitions repose sur trois 
objectifs stratégiques déclinés au sein de 10 fiches actions. 

 
 
 

 

 
Le programme LEADER est décliné en fiches-actions dans lesquelles sont précisés différents 
types d’actions et de porteurs éligibles à la thématique « Territoire en transition, Terre 
d’action ». 
 
 

AXE STRATEGIQUE N°1 : IMPULSER, CONDUIRE ET PERENNISER UNE POLITIQUE PUBLIQUE 

D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE 
 

 Fiche-action 1.1. Urbanisme et planification territoriale durable 
 

 Fiche-action 1.2. Une mobilité territoriale à réinventer 
 

 Fiche-action 1.3. Patrimoine public et énergie 
 
 
 

4. Les fiches-actions 

 

3. La stratégie locale de développement 

 

https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-1-1-urbanisme-et-planification-territoriale-durable.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-1-2-une-mobilitc3a9-territoriale-c3a0-rc3a9inventer.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-1-3-patrimoine-public-et-c3a9nergie.pdf
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AXE STRATEGIQUE N°2 : LA TRANSITION ENERGETIQUE, VECTEUR DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
 

 Fiche-action 2.1. Valorisation des ressources locales / volet production 
énergétique 
 

 Fiche-action 2.2. Valorisation des ressources locales / volet circuits alimentaires 
de proximité 

 

 Fiche-action 2.3. Inscrire les acteurs économiques dans la transition 
énergétique 

 

 Fiche-action 2.4. Conduire une politique de rénovation de l’habitat privé 
 

AXE STRATEGIQUE N°3 : TRANSITION ENERGETIQUE ET MOBILISATION CITOYENNE 
 

 Fiche-action 3.1. Favoriser la mobilisation et l’engagement des citoyens du 
territoire en faveur de la transition énergétique 
 

 Fiche-action 3.2. Coopération 
 

 Fiche-action 3.3. Fonctionnement et animation du GAL 

 
 
Ces fiches peuvent être transmises sur demande ou sont téléchargeables sur le site Internet :  

 
 

www.leaderenpuisayeforterre.worpress.com 
 

 
 
 
 
 

https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-1-ressources-locales-production-c3a9nergc3a9tique.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-1-ressources-locales-production-c3a9nergc3a9tique.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-2-ressources-locales-circuits-alimentaires.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-2-ressources-locales-circuits-alimentaires.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-3-acteurs-c3a9co-et-transition-c3a9nergc3a9tique.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-3-acteurs-c3a9co-et-transition-c3a9nergc3a9tique.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-2-4-rc3a9novation-de-l_habitat-privc3a9.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-3-1-mobilisation-et-engagement-des-citoyens.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-3-1-mobilisation-et-engagement-des-citoyens.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-3-2-coopc3a9ration.pdf
https://leaderenpuisayeforterre.files.wordpress.com/2018/07/fiche-action-3-3-fonctionnement-du-gal.pdf
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LA CCPF comprend 57 communes dont deux communes nouvelles à savoir Charny Orée de 
Puisaye (14 communes), les Hauts de Forterre (3 communes) et Treigny-Perreuse-Sainte-
Colombe (2 communes) (annexe 1). 
 
Seuls les projets situés sur ce territoire sont éligibles au programme européen LEADER de 
Puisaye-Forterre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

5. Un territoire de projet 
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LE COMITÉ DE PROGRAMMATION 
 
Le programme LEADER est géré localement par le GAL au travers d’un comité de 
programmation. Il s’agit de l’organe décisionnel du GAL chargé de piloter la mise en œuvre du 
programme LEADER et d’attribuer les subventions. Le comité de programmation est composé 
d’élus et d’acteurs privés dont l’activité est en lien avec la thématique du programme.  
 
Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI (président de la Communauté de communes de Puisaye-
Forterre), en est le président et Jean-Charles LORIOUX (président de l’association la Recyclerie 
de Puisaye), le vice-président. 
 
Le comité de programmation a pour missions d’: 
 
• Examiner les projets et décider de l’attribution d’une subvention LEADER au regard de la 
cohérence avec la stratégie locale de développement 
  
• Assurer le suivi de l’avancée du programme par rapport aux priorités de la stratégie et 
procéder à d’éventuels réajustements de la maquette financière 
 
• Être un lieu de réflexion et de débats pour favoriser l’émergence de projets. 
 
Le comité de programmation est régi par un règlement intérieur (téléchargeable sur le site 
internet ou sur demande). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

6. Une gestion locale 

 

   Collège public                                                  Collège privé 
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L’ÉQUIPE TECHNIQUE DU GAL  
 
Si vous avez un projet qui s’inscrit potentiellement dans la stratégie du programme LEADER 
2014-2020, nous vous invitons alors à contacter l’équipe d’animation-gestion. Cette équipe 
permet d’assurer la bonne mise en œuvre du plan de développement et de la stratégie du 
programme. 

 L’équipe du GAL est composée de : 

 • Émeline BOUZENDORF, animatrice du programme : elle se tient à votre disposition pour 
vous accompagner et vous conseiller dans le montage de votre dossier de subvention FEADER 
(définition et montage financier de votre projet…). 

• Cécilia LAURENT, gestionnaire du programme : elle intervient dans la phase de paiement de 
votre dossier, une fois celui-ci instruit et validé en comité de programmation. Elle constitue 
avec vous la demande de paiement de votre subvention FEADER. 

 

 
 

 
LE CONSEIL RÉGIONAL DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ 
 

Est le service référent pour l’instruction réglementaire des dossiers 
rattachés au plan de développement du GAL. Il accompagne 
techniquement le GAL et vérifie l’éligibilité réglementaire des projets 
financés par LEADER dans le cadre du programme. 
https://www.bourgognefranchecomte.fr/ 
 
 

 
 

L’AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT (ASP) 
 

Est l’organisme payeur de l’aide FEADER aux porteurs de projets. Elle est 
également la structure de contrôle des dossiers. 
http://www.asp-public.fr/ 
 
 

 
 

Autre acteur du programme : L’Europe s’engage en France 
Est le portail d'information sur les Fonds européens en France.  
http://www.europe-en-france.gouv.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. Les services référents 

 

https://www.bourgognefranchecomte.fr/
http://www.asp-public.fr/
http://www.europe-en-france.gouv.fr/
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Le FEADER intervient toujours en contrepartie d’aides publiques nationales. Pour être 
éligible, un projet doit donc être également cofinancé par une structure publique : État, 
Région, Département, communauté de communes, commune, autofinancement public. 
 
Le GAL a mis en place un règlement d’intervention définissant les modalités de financement 
d’un projet LEADER. 
 
Il s’applique aux dossiers complets à la date de validation dudit règlement d’intervention par 
le comité de programmation. 
 
Pour chaque action de la stratégie, un taux d’aide publique fixe de base, un plafond de 
dépenses subventionnables ainsi qu’une contribution du projet aux objectifs de la stratégie 
sont précisés.  
 
Le règlement d’intervention vient compléter les règles définies dans les fiches-actions 
(conditions d’éligibilité, bénéficiaires…). Des grilles de sélection (annexe 2) ont été mises en 
place afin de servir de bulletin de vote aux membres du comité de programmation. Ces 
dernières permettent d’attribuer une note à chaque projet. 
 
7 critères sont ainsi appréciés par projet à savoir : 
 

1. La contribution du projet à la mise en œuvre de la stratégie 

2. L’impact/le rayonnement territorial du projet 

3. Les partenariats et mise en réseau 

4. L’implication des bénéficiaires 

5. La nouveauté du projet 

6. La capacité à mener le projet 

7. La pérennité de l’opération 

 
Si le dossier obtient une note entre 7 et 18 points, l’avis est favorable. Si le dossier obtient 
entre 0 et 6 points, l’avis est défavorable. 
 
Les actions récurrentes peuvent être financées dans la limite de 3 ans, avec application d’une 
dégressivité de 10 points par an appliquée au taux d’aide publique. 

 
Le plancher des dépenses éligibles pour l’ensemble des projets est fixé à 2 000 €. 

 
 
 
 

8. Les modalités de financement 
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RÉCEPTION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Pour tout type de projet, une demande de subvention doit être déposée auprès des services 
du GAL de Puisaye-Forterre à l’attention de Monsieur le Président du GAL de Puisaye-Forterre 
(rue de la Gare – Ancienne gare de Saint-Sauveur-en-Puisaye – 89520 MOUTIERS-EN-
PUISAYE). 
 
En fonction des fiches-actions, les associations de droit privé et de droit public, les communes 
nouvelles, les communes, la communauté de commune, les syndicats, les chambres 
consulaires, etc. sont des porteurs de projets éligibles à la stratégie du programme LEADER de 
Puisaye-Forterre. 
 
Pour déposer une demande de subvention auprès du GAL, il est nécessaire de renseigner un 
formulaire de demande de subvention (annexe 3) et de joindre un courrier de demande de 
subvention (annexe 4). 
 
Ce formulaire devra a minima contenir les informations suivantes : 
 

- L’identification de la personne morale ou physique (n° Siret, raison sociale, nom 
du représentant légal) 

- Les coordonnées du demandeur 
- L’identification du responsable du projet 
- Les caractéristiques du projet (l’intitulé du projet, la description du projet, le 

lieu de réalisation, le calendrier prévisionnel de réalisation) 
- Les dépenses prévisionnelles 
- Le budget prévisionnel (il est nécessaire de préciser si d’autres partenaires 

financiers publics ou privés ont été sollicités)  
 

Une fois la demande préalable de demande de subvention reçue, l’animateur accuse 
réception du dossier. Une « attestation de dépôt de dossier » est alors adressée au 
demandeur. 
 
L’attestation de dépôt de dossier marque le début d’éligibilité des dépenses.  
 

 « Tout commencement d’exécution préalable au dépôt de la demande 
d’aide est susceptible de rendre la totalité de l’opération inéligible ». 

(annexe 5) 
 

Il est donc important que le porteur de projet n’ait engagé aucune dépense, signé aucun devis 
et passé aucun marché avant d’avoir reçu l’attestation de dépôt de dossier. 
 
 
 
 
 
 
 

9. Le dépôt d’un dossier de demande de subvention 
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COMPLÉTION DU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
 

L’animateur du programme LEADER se tient à votre disposition pour vous accompagner et 
vous conseiller dans le montage de votre dossier FEADER. 
 
Des pièces complémentaires doivent accompagner votre demande : 

 Dépenses (annexe 6)  

 Formulaire de respect des règles de la commande publique si vous êtes concerné 
(annexe 7) 

 Déclaration des aides publiques (annexe 8) 

 Taille de la structure (annexe 9) 
 Délibération de la structure sur le projet présenté (annexe 10) 
 Attestation non assujettissement à la TVA à demander aux services fiscaux (annexe 11) 
 Autres pièces : devis, statuts de la structure, courriers des financeurs, etc. 

 
Cette liste est non exhaustive : en fonction du porteur de projet ou du type de projet, des 
pièces complémentaires peuvent vous être demandées. 

 
Remarque : un dépôt de dossier de demande de subvention ne vaut pas promesse de 
subvention. 

 
 
Adresse où envoyer votre dossier de subvention LEADER :  
 

 
 
Pour des informations complémentaires : 
 
Adresse mail de l’équipe du GAL : programmeleader@cc-puisayeforterre.fr 
Site Internet : www.leaderenpuisayeforterre.wordpress.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Communauté de communes de Puisaye-Forterre 
Site de Moutiers-en-Puisaye 

Rue de la Gare – Ancienne gare de Saint-Sauveur-en-Puisaye 
89520 MOUTIERS-EN-PUISAYE 

03 86 45 66 40 
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Un dossier de demande de subvention est présenté deux fois en comité de programmation. 
 

 1er passage en comité de programmation : même si votre dossier est incomplet, il peut 
toutefois être présenté aux membres du comité de programmation. 
Vous êtes alors invité à venir présenter votre projet (présentation orale de 15 min environ, de 
l’objet du projet, du calendrier de réalisation, des dépenses prévisionnelles…). 
Le comité émet ensuite un avis d’opportunité et vous demande, le cas échéant, de retravailler 
votre projet afin qu’il soit fidèle à la stratégie du programme. 
 
Dans le cas d’un avis d’opportunité favorable, le comité de programmation vous invite à 
monter un dossier complet de subvention avec l’accompagnement de l’animateur du 
programme. 
 

 Envoi du dossier au Conseil régional : lorsque le dossier est réputé complet par les services 
du GAL, le dossier est transmis au Conseil régional qui procède à son instruction et émet un 
rapport d’instruction et un accusé de réception de dossier complet. 
NB : des pièces complémentaires peuvent être demandées par les services de la Région. 
 

 2ème passage en comité de programmation : le dossier est soumis au vote du comité de 
programmation pour valider le montant de subvention allouée. Le vote se fait au moyen de 
grilles de sélection (annexe 2). 

 
 Le dossier peut encore être refusé à cette étape. 

 
Dans le cas d’un avis de subvention favorable, une notification d’attribution de subvention 
vous est envoyée. Ce courrier précise le montant de la subvention que le comité de 
programmation alloue au projet. 
 
Une convention d’attribution de subvention est rédigée par le Conseil régional et envoyée au 
GAL afin qu’elle vous soit transmise pour signature. 
 
Vous envoyez les conventions d’attribution de subvention au GAL qui les renvoie au Conseil 
régional pour signature à la Présidente du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Enfin, le Conseil régional adresse les exemplaires pour attribution. Le GAL en garde un 
exemplaire et l’autre exemplaire vous est envoyé pour attribution. 

10. La programmation d’un dossier de demande de subvention 
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Circuit d’un dossier de demande de subvention LEADER 

 
Dépôt d'un dossier de demande de subvention 

(Formulaire CERFA + Lettre de demande de subvention) 
 

   

 
Édition d'une attestation de dépôt de dossier  

par le GAL 
 

 

A partir de la réception de ce courrier le porteur de projet peut 
engager ces premières dépenses = début d'éligibilité des 

dépenses. 
 

   

 
1er passage en comité de programmation  

pour avis d'opportunité 
 

 

Le comité de programmation émet un avis d'opportunité 
favorable, ou demande au porteur de retravailler son projet ou 

encore donne un avis défavorable.  

   

Avis FAVORABLE ou projet à 
retravailler : dossier complété avec 
l'animateur du programme LEADER  

(pièces complémentaires 
demandées) 

 
Avis 

DÉFAVORABLE 
 

 

  

 
Dossier envoyé au CR BFC pour instruction 

(vérifie l'éligibilité règlementaire) 
 

 
A cette étape, des pièces complémentaires peuvent encore 

être demandées.  

   
 

Dossier réputé complet  
Édition d'un accusé de réception de dossier complet  

par le CR BFC 
 

 

 

 

 
2ème passage en comité de programmation 

qui valide ou non l'obtention d'un montant de subvention 
 

 

 

 

 
Signature d'une convention d'attribution de subvention 

LEADER (Bénéficiaire, CR BFC, GAL) 
 

 

 

 

 

Demande de paiement à transmettre au gestionnaire 
du GAL (formulaire, rapport d'activité, justificatifs de 

dépenses acquittées…) 
 

   

 Paiement du dossier par l’ASP 
 
 

Porteur de projet 

GAL de Puisaye-Forterre 

Région Bourgogne-Franche-

Comté (CR BFC) 

Agence de services et de 

paiement (ASP) 

ou 
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QU’EST-CE QU’UNE CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION ? 
 
La convention d’attribution est l’engagement juridique liant le bénéficiaire, le GAL et le Conseil 
régional de Bourgogne-Franche-Comté. Elle précise les modalités d’attribution de la 
subvention FEADER à un porteur de projet et les obligations règlementaires que celui-ci 
s’engage à respecter à la signature de la convention. 
 
PRÉSENTATION DES ARTICLES DE LA CONVENTION  
 
- Article 1 « l’objet de la convention » 

 
- Article 2 « calendrier de réalisation de l’opération » : il est important car il définit la date 

à laquelle doit s’achever l’opération (date d’acquittement des dernières factures) et la 
date à laquelle doit être envoyée la dernière demande de paiement. 

 
- Article 3 « nature des dépenses éligibles » : il mentionne les dépenses éligibles retenues 

dans le calcul de la subvention et qui pourront être présentées au moment de la demande 
de paiement. 

 
- Article 4 « subventions maximales prévisionnelles » : il y est précisé le montant de la 

subvention FEADER allouée. 
 
- Article 5 « modification ou abandon du projet » : dans les deux cas, le porteur de projet 

devra informer le GAL de toute modification éventuelle de son projet. 
 
- Article 6 « engagements du bénéficiaire » : le porteur de projet s’engage à respecter les 

engagements souscrits dans le formulaire de demande d’aide et notamment les 
obligations publicitaires. 

 
- Article 7 « réserves » : le versement de l’aide se fait sous différentes conditions à 

respecter. 
 
- Article 8 « versement » : il précise les modalités de versement de la subvention, la 

manière dont doivent être acquittées les dépenses et les obligations en matière de 
publicité. 

 
- Article 9 « reversement » : le non-respect des obligations ou des engagements peut 

entraîner un reversement partiel ou total de la subvention. 
 
- Article 10 « litiges » : la convention peut faire l’objet d’un recours contentieux. 

 
 
 
 
 
 
 
 

11. Le conventionnement 
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Le gestionnaire LEADER vous aide dans l’élaboration de votre demande de paiement. Cette 

dernière est constituée d’un formulaire de demande de paiement et de diverses pièces 

justificatives à transmettre : les pièces comptables acquittées, les attestations de versement 

par les cofinanceurs, un rapport d’activité, les preuves du respect des règles de publicité, etc. 

LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE PAIEMENT 
 
Après réception de l’ensemble de vos pièces comptables, le gestionnaire renseigne le 
formulaire de demande de paiement (annexe 12) et ses annexes financières (annexe 13). 
Le formulaire doit ensuite être dûment signé par le représentant légal de la structure porteuse 
du projet et visé par le comptable public (bénéficiaires publics) ou par l’expert-comptable 
(bénéficiaires privés). 
 
LES PIÈCES COMPTABLES A FOURNIR 

 

 Les dépenses éligibles 
 

Qu’est-ce qu’une dépense éligible ? 
Une dépense est éligible : 

- Si elle a été prévue dans le dossier initial de demande de subvention et qu’elle 
est mentionnée dans la convention d’attribution de subvention. 

- Si elle est directement liée à la réalisation de l’opération. 
- Si elle est justifiée par une facture acquittée (relevés bancaires dans le cas d’un 

porteur de projet privé, et visa de paiement par le Trésor public dans le cas d’un 
porteur de projet public). 

 
Les types de dépenses 
- Les frais de personnel : doivent être fournis les bulletins de salaire et les comptes-rendus 

horaires. Ce modèle de compte-rendu horaire est transmis par le gestionnaire LEADER 
(annexe 14). 

- Les frais de route et de transport : 
- Utilisation d’un véhicule personnel : fournir la carte grise du véhicule 
- Utilisation d’un véhicule de service : fournir le carnet de bord du véhicule et la 

carte grise. 
Une note de frais doit être établie et mentionner l’objet du déplacement, le nombre de 
kilomètres parcourus, ainsi que les frais annexes s’il y en a (péage, parking, repas).  
Si le repas est plafonné à un montant de dépense, c’est le plafond de dépense qui est alors 
retenu, sinon c’est la dépense réelle. Les justificatifs sont à joindre à la note de frais. 
- Dans le cas de dépenses de travaux d’investissement, si la retenue de garantie n’a pas été 

payée au moment de la dernière demande de paiement, elle doit être écartée de la 
dépense éligible. 

 

 La facture 
La facture doit être établie au nom du bénéficiaire et doit comporter les mentions obligatoires 
suivantes : 

- Date  
- N°de facture 
- Désignation des produits ou services 

12. Solliciter le versement d’une subvention 
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- Prix unitaire HT, taux de TVA, prix TTC (sauf si exonération de TVA, la mention 
« TVA non applicable… » doit être indiquée) 

- Autres mentions obligatoires. 
 
L’acquittement des factures est prouvé par le cachet du Trésor public pour les organismes 
publics et par la fourniture des relevés bancaires pour les structures privées. 
 

 Les recettes 
Les recettes sont déduites des dépenses éligibles dans certains cas, entre autres : 

- opérations pour lesquelles le montant des dépenses éligibles (avant 
plafonnement)  est supérieur 50 000 € (projet de type événementiel) 

- opérations pour lesquelles le montant des dépenses éligibles (avant 
plafonnement) est supérieur à 1 million d’euros (projet d’investissement). 

 
Ceci est à déterminer au cas par cas, en fonction du projet. 
 
LES ATTESTATIONS DE VERSEMENT PAR LES COFINANCEURS PUBLICS/PRIVÉS (annexe 15). 

 
- Si le projet bénéficie de partenariats financiers publics, les versements de ces subventions 

doivent être justifiés dans un tableau récapitulatif visé par le comptable public du 
partenaire financier (émission du mandat, date de paiement) ou dans le cas d’un projet 
porté par une collectivité, par le comptable public de la collectivité (émission du titre, 
date d’encaissement). 

- Le versement d’une subvention privée doit être justifié par le comptable de la structure. 
 
LES PREUVES DU RESPECT DES RÈGLES DE PUBLICITÉ 
 
Chaque bénéficiaire d’une subvention européenne 
s’engage à rendre publique l’aide reçue (annexe 16). 
 
- Pour tous les projets bénéficiant d’un montant 

d’aide compris entre 10 000 € et 50 000 € : 
Réaliser une affiche au format A3 
minimum (42×29,7cm) et l’apposer pendant la durée 
de l’opération (pour les projets impliquant des 
investissements matériels, au plus tard à partir de la 
date de la décision d’attribution de l’aide et au moins jusqu’au paiement final de l’aide). 
 
- Pour les projets bénéficiant d’un montant d’aide compris entre 50 000 € et 500 000 € 
Pour les projets impliquant des investissements matériels 
Réaliser une plaque explicative (support rigide) de taille minimale A3 (42×29,7cm) et l’apposer 
pendant la durée de l’opération au plus tard à partir de la date d’attribution de l’aide et au 
moins jusqu’au paiement final de l’aide. 
Pour les projets n’impliquant pas d’investissement 
Réaliser une affiche de format A3 (42×29,7cm) à afficher pendant la durée de l’opération. 

 
- Pour les projets bénéficiant de plus de 500 000 € d’aide 
Pour les projets impliquant des investissements matériels (infrastructures, matériel ou 
construction) 
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Pendant la mise en œuvre de l’opération : réaliser un panneau temporaire de dimension 
importante (supérieur au format A3) et au plus tard 3 mois après l’achèvement des travaux : 
un panneau permanent significativement plus grand qu’un A3 est à réaliser. Il doit être 
mentionné dans la description de l’opération l’objectif principal de l’opération. 
Pour les projets n’impliquant pas d’investissement :  
Réaliser une affiche de format A3 (42×29,7cm) à afficher pendant la durée de l’opération.  
 
Deux formats (portrait et paysage) sont disponibles auprès du GAL de Puisaye-Forterre. 
Il est recommandé de mentionner la participation des autres financeurs (logos) et de plastifier 
les affiches pour une meilleure tenue dans le temps.  
 
Lorsque le montant de l’aide est inférieur aux montants 
précédemment cités, seul le bandeau Europe/Région/LEADER 
est demandé sur tout type de supports : affiches, flyers, site 
Internet, lettre d’information… 
 
Cas particulier : les véhicules électriques  
 
La fiche action 1.2 « Une mobilité territoriale à réinventer » du 
programme LEADER précise que les porteurs de projet sollicitant 
une subvention dans le cadre d’une acquisition de véhicule 
électrique s’engagent à logoter le véhicule selon la charte 
graphique TEPos. 
Cet engagement est par ailleurs formalisé par une attestation du porteur de projet (annexe 17) 

et indiqué dans la convention d’attribution de subvention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 
Une fois l’opération achevée, le bénéficiaire rédige un rapport d’activité dans lequel sont 
mentionnés les objectifs initiaux du projet, la description de l’action réalisée, les résultats 
obtenus, etc. 
Un modèle de rapport d’activité est transmis par le gestionnaire du GAL (annexe 18). 
 
LA VISITE SUR PLACE (Vérification du service fait) 
 
Une visite sur place est réalisée par l’équipe du GAL en fin d’opération afin de s’assurer 
visuellement de la réalité de l’investissement soutenu et de sa conformité au regard des 
caractéristiques des travaux/acquisitions qui sont précisés dans la convention d’attribution de 
la subvention. Un compte-rendu est établi à la suite de cette visite (annexe 19). 
 
 
 

Quelle que soit la nature du projet, une photo de la plaque d’information ou de tout autre 
support de communication est à joindre à la demande de versement du solde de la 
subvention afin de justifier de la communication faite sur les fonds européens. 
 
L’affichage est d’une durée minimale de 5 ans à partir de la date de signature de la 

convention d’attribution de subvention pour les opérations d’investissement et les 

opérations matérielles (ex : équipement). 
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Des contrôles sur pièces et sur place peuvent être réalisés par des autorités compétentes 
pendant 10 années à compter de la date du paiement final de l’aide. 
Tout document permettant de vérifier la réalisation effective de l’opération doit ainsi être 
conservé : factures, relevés bancaires, comptabilité, justificatifs de communication, rapport 
d’activité… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13.      Les contrôles 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Liste des communes éligibles et constitutives  
du GAL de Puisaye-Forterre 

 

Communes INSEE Population 

Andryes 89007 439 

Arquian 58012 611 

Beauvoir 89033 382 

Bitry 58033 324 

Bléneau 89046 1386 

Bouhy  58036 447 

Champcevrais 89072 333 

Champignelles 89073 1098 

Charentenay 89084 311 

Charny Orée de Puisaye (*) 89086 5254 

Coulangeron 89117 214 

Courson-les-Carrières 89125 909 

Dampierre-sous-Bouhy 58094 472 

Diges 89139 1183 

Dracy 89147 227 

Druyes-les-belles-Fontaines 89148 298 

Egleny 89150 473 

Etais-la-Sauvin 89158 678 

Fontaines 89173 475 

Fontenay-sous-Fouronnes 89177 74 

Fontenoy 89179 308 

Fouronnes 89182 163 

Lain 89215 184 

Lainsecq 89216 346 

Lalande 89217 137 

Lavau 89220 490 

Leugny 89221 369 

Les Hauts de Forterres (*) 89405 557 

Levis  89222 242 

Merry-Sec 89252 176 

Mézilles 89254 607 

Migé 89256 457 

Mouffy 89270 144 
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Moulins-sur-Ouanne 89272 312 

Moutiers-en-Puisaye 89273 287 

Ouanne 89283 653 

Parly 89286 814 

Pourrain 89311 1470 

Rogny-les-7-écluses 89324 761 

Ronchères 89325 102 

Sainpuits 89331 322 

Saint-Amand-en-Puisaye 58227 1337 

Saint-Fargeau 89344 1686 

Saint-Martin-des-Champs 89352 311 

Saint-Privé 89365 582 

Saint-Sauveur-en-Puisaye 89368 925 

Saints-en-Puisaye 89367 607 

Saint-Vérain  58270 356 

Sementron 89383 120 

Sougères-en-Puisaye 89400 336 

Tannerre-en-Puisaye 89408 296 

Thury 89416 452 

Toucy 89419 2885 

Treigny-Perreuse-Sainte-Colombe(*) 89420 1 007 

Val de Mercy 89426 405 

Villeneuve-les-Genêts 89462 293 

Villiers-Saint-Benoît 89472 541 

   

(*) communes nouvelles   
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Annexe 2 : Exemple de grille de sélection  
 

 

GRILLE DE SÉLECTION DES PROJETS 
 

PROJET :  
PORTEUR DE PROJET :  
DATE DU COMITÉ DE PROGRAMMATION :  
 

1. CONTRIBUTIONS DU PROJET À LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATÉGIE 
Le projet contribue aux objectifs suivants :  
 Améliorer la performance énergétique des bâtiments 
 Changer les comportements 
 Dégager de nouvelles capacités d’investissement et de développement 
 Proposer de nouveaux services 
 Favoriser la mise en œuvre d’une planification territoriale durable 
 Diminuer les gaz à effet de serre 
 Valoriser les ressources locales 
 Améliorer la santé des habitants 
 Soutenir l’économie locale 
 Proposer une offre de logement adaptée 
 Lutter contre la précarité  
 Favoriser la mobilisation et l’engagement des citoyens 
 Informer, sensibiliser sur les enjeux du développement durable 

 4 points : plus de trois objectifs  

 3 points : trois objectifs  

 2 points : deux objectifs  

 1 point : un objectif  
 

Argumentaire :  
_________________________________________________________________________________________ 

2. IMPACT / RAYONNEMENT TERRITORIAL 
 

L’opération aura un impact (bénéficiera à un public localisé) à l’échelle : 

 4 points : de la communauté de communes de Puisaye-Forterre ou au-delà 

 3 points : de plus de 30 communes (ou de Charny Orée de Puisaye + 10 communes) 

 2 points : de plus de 10 communes (ou de Charny Orée de Puisaye)  

 1 point : de plusieurs communes 

 0 point : d’une seule commune 
 
Argumentaire :  
_________________________________________________________________________________________ 

3. PARTENARIATS ET MISE EN RÉSEAU 

 2 points : le projet a permis la mise en place d’un partenariat inédit sur le territoire 

 1 point : le projet est construit sur la base d’un partenariat existant sur le territoire 

 0 point : le porteur de projet n’a fait appel à aucun partenaire 
 

Argumentaire : 

 
4. IMPLICATION DES BÉNÉFICIAIRES 

 2 points : le projet est conçu, mis en œuvre en lien avec les bénéficiaires 

 1 point : un travail d’information et/ou de sensibilisation est prévu auprès des bénéficiaires 

 0 point : aucune démarche d’information, d’implication auprès des bénéficiaires n’est 
prévue dans la conception du projet 

  
Argumentaire : 
_________________________________________________________________________________________ 

5. NOUVEAUTÉ 

 2 points : opération nouvelle sur le territoire du GAL 

 1 point : amélioration d’une opération existante sur le territoire 

 0 point : reconduction d’une opération existante sur le territoire 
 
Argumentaire :  
_________________________________________________________________________________________ 

6. CAPACITÉ À MENER LE PROJET 
 

 2 points : les moyens humains et financiers dédiés à l’action sont adaptés, le calendrier est 
réaliste 

 1 point : des précisions restent à apporter sur les moyens humains, financiers et les délais 

 0 point : Le porteur de projet n’a pas anticipé le calendrier, les moyens financiers et 
humains nécessaires à la conduite de l’opération 

 
Argumentaire :  
_________________________________________________________________________________________ 

7. PÉRÉNNITÉ 

 2 points : le projet est construit dans une logique de pérennité ou avec des objectifs de 
prolongement 

 1 point : les perspectives à moyen terme sont prises en compte mais incertaines 

 0 point : l’initiative n’a pas vocation à être reconduite ou rien n’est précisé sur ce point 
 

Argumentaire :  
_________________________________________________________________________________________ 
 

NOTE TOTALE AVIS 

11 /18 
Avis favorable (7 à 18 points) 

Avis défavorable (0 à 6 points) 

4 

0 

1 

1 

1 

2 

2 
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Annexe 3 : Formulaire de demande de subvention 
 

Le formulaire est constitué de 12 pages et est à retirer auprès de l’animateur du GAL. 
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Annexe 4 : Modèle de courrier de demande de subvention 
 
 
 

Identification de la collectivité     
 
 
 GAL de Puisaye-Forterre 
 Rue de la gare - Ancienne gare de 
 Saint-Sauveur-en-Puisaye 
 89520 MOUTIERS-EN-PUISAYE 
 
 date 
 
 
Objet : demande de subvention programme LEADER 2014/2020 
 
 
 
Monsieur le Président,  
  
La commune/communauté de communes de XXXX porte un projet de XXXXXX (préciser le 
libellé du projet) afin de XXXXX (préciser l’objectif principal) et de participer ainsi à la 
démarche de transition énergétique dans laquelle s’est engagé le territoire de Puisaye-
Forterre dans le cadre de son programme LEADER 2014/2020.  
  
Afin de réaliser au mieux ce projet, j’ai l’honneur de solliciter un financement au titre du 
Programme LEADER 2014/2020 de Puisaye-Forterre à hauteur de xxxxxxx (préciser le 
montant).  
 
Vous trouverez ci-joint le dossier de demande de subvention accompagné des pièces 
nécessaires à la présentation et à l’instruction de notre dossier. Les services de la 
Mairie/communauté de communes restent à votre disposition pour toute précision 
complémentaire.  
 
Vous remerciant pour l’attention que vous porterez à notre projet, je vous prie de croire, 
Monsieur le Président, en l’assurance de mes salutations distinguées. 

 

         

Le Maire/Le Président 

     
 (cachet et signature) 
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Annexe 5 : Attestation de non commencement d’opération 
 

 

 

ATTESTATION 
DE NON-COMMENCEMENT D’EXECUTION 

 
 
 
 
Porteur de projet :  ...................................................................................................  

 

Intitulé de l’opération : ............................................................................................  
 
 
   
 

 
Je soussigné(e), (nom/prénom, fonction)  .................................  atteste que l’opération (intitulé) 
«  .............................................................................................  », faisant l’objet d’une demande 
de subvention au titre du Programme LEADER 2014/2020 de Puisaye-Forterre, n’a pas été 
engagée avant la date d’envoi de la demande d’aide LEADER auprès du GAL de Puisaye-
Forterre. 

 

 
 
              Fait à                , le  

 

 
 
Cachet                          Nom/Prénom, fonction 
                        (signature) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 A noter que : le commencement d’une opération se détermine à compter du premier acte juridique qui lie 
le demandeur au fournisseur ou à l'entreprise pour l’exécution de l’opération : bon de commande, devis 
signé, premier virement quel qu'en soit le montant, engagement écrit...  
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Annexe 6 : Exemple d’une annexe financière (dépenses prévisionnelles) 
 

En fonction du type de dépenses présentées, d’autres annexes financières sont à compléter. Se renseigner auprès de l’animateur du GAL. 
 

ANNEXE 1- Feuillet A : Dépenses prévisionnelles qui donneront lieu à une facturation supportée par le demandeur 

Demandeur :   

Intitulé du projet :    

           

Rappel : pour toute dépense supérieure à 1 000 € HT, les pièces attestant du caractère raisonnable des coûts doivent être jointes. 

(Pour toute dépense supérieure à 1 000 € HT, 2 devis doivent être fournis. Pour toute dépense supérieure à 90 000 € HT, 3 devis doivent être fournis) 

           

           

Description de la 
dépense supportée 

présentée 

Nature de la dépense 
indiquée sur le devis 

(désignation de 
l’article, de l’objet…) 

Fournisseur 
(Nom de 

l’entreprise, de la 
structure 

émettrice du 
devis) 

Identifiant du 
justificatif 

(Information sur le 
justificatif joint et qui 
permet de l’identifier 
(ex. : N° du devis)) 

Montant HT 

présenté (€) 
(a) 

Montant TVA 
présenté (€) 

(à remplir uniquement 
si vous ne récupérez 

pas la TVA) 
(b) 

Montant total 

présenté 
(c) = (a) + (b) 

Justificatif joint 
(obligatoire, se référer à 

la notice) 
 

Cocher la case 
manuellement ou avec le 

menu déroulant 

N° du second 
devis fourni 

N° du troisième 
devis fourni 

Cadre réservé à 
l'administration 

En cas 
d'autoconstruction (si 

elle est éligible) 
 

Cocher la case 
manuellement ou avec le 

menu déroulant 

          0,00 €   

    

    

          0,00 €   

    

    

          0,00 €   

    

    

          0,00 €   

    

    

          0,00 €   

    

    

TOTAL     0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Annexe 7 : Formulaire de respect des règles de la commande publique 
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Annexe 8 : Déclaration des aides publiques perçues 
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Annexe 9 : Taille de la structure 
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Annexe 10 : Modèle de délibération 
 

 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE X 

 
 
Le conseil municipal de la commune X légalement convoqué s’est réuni le sous la présidence de 
M/Mme... 
 
Membres présents : 
 
 
Membres excusés : 
 
 
Le maire présente aux membres le projet X……  
(=> faire une présentation succincte du projet) 
 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 
 
 
 
 
(=>le plan de financement doit indiquer les dépenses prévisionnelles et les recettes (montants 
de subventions demandées par financeur, prêt bancaire, recettes du projet et 
autofinancement. Il doit être équilibré en recettes et en dépenses) 
 
Après discussion et en avoir délibéré, le conseil municipal de la commune X décide à l’unanimité 
de valider le dossier et son plan de financement et demande au maire de faire le nécessaire 
pour solliciter une subvention FEADER au titre du programme LEADER 2014/2020 auprès du 
GAL de Puisaye-Forterre, rue Raymond Ledroit à Saint-Fargeau. Le conseil municipal autorise 
l’autofinancement à appeler en contrepartie du FEADER, qui pourra être majoré, le cas échéant.  
 
 
 
  Fait et délibéré le 
 
  Le Maire 
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Annexe 11 : Modèle d’attestation de non assujettissement à la TVA  
à demander aux services fiscaux 
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Annexe 12 : Formulaire de de demande paiement 
Le formulaire de demande de paiement est constitué de 6 pages. 
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Annexe 13 : Exemple d’une annexe financière (dépenses réalisées) 

Les annexes financières sont au nombre de 6. En fonction du type de dépenses présentées, plusieurs annexes peuvent être à renseigner. 
 

ANNEXE 1 du formulaire de demande de paiement - Synthèse des dépenses sur factures réalisées éligible au titre du PDR 

Formulaire demande de paiement 19.2.1 (version : 1.0 du 12/12/2017)        

               

Rappel (cadre réservé à l'administration) :   N° de dossier OSIRIS :           

Date à laquelle le bénéficiaire peut commencer l'exécution de son opération : Date à laquelle l'opération doit obligatoirement être achevée :        

Les dépenses éligibles sont celles acquittées jusqu'au :   
  

    Date limite pour déposer le présent formulaire de demande :       

               

Demande de paiement au titre de laquelle ces dépenses sont présentées :         

               

Description de la 
dépense supportée 

présentée 

(Nature de la dépense 
indiquée sur la facture) 

Poste de 

dépenses 

sous-opération  (si 
sans objet, laisser 

"Absence de sous-
opération") 

Identifiant du 
justificatif 

(n° de la facture) 

Dénomination 
fournisseur 

(Nom de l’entreprise, 
de la 

structure émettrice de 
la facture) 

Date 
d’émission 

de la 

facture 
(jj/mm/aaaa) 

Date 
d'acquittement de 

la facture 
(jj/mm/aaaa) 

Montant HT 
présenté (€) 

(a) 

Montant TVA présenté 
(€) 

(à remplir uniquement si 
vous ne récupérez pas la 

TVA) 
(b) 

Montant total 
présenté 

(c) = (a) + (b) 

Justificatif 
joint 

(obligatoire, se 
référer à la 

notice) 

Cadre réservé à 

l'administration 

En cas 
d'autoconstruction 

: matériaux 
autoconstruits ? 

  

                 0,00 €        

                 0,00 €         

                 0,00 €         

                 0,00 €         

TOTAL             0,00 € 0,00 € 0,00 €      

 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à l'attestation de l'acquittement des dépenses du présent état récapitulatif 
Si le bénéficiaire est un maître d'ouvrage public ou organisme qualifié de droit public et que son autofinancement mobilise du FEADER (cf. décision 
juridique d'attribution du FEADER), l'attestation vaut pour le paiement de la dépense publique correspondante.  
Dans tous les cas, ce cadre doit être rempli par le comptable public ou le commissaire aux comptes. 
 
Je certifie que les dépenses figurant dans ce récapitulatif ont été réellement supportées par la structure qui demande le paiement de la 
subvention, et n’ont fait l’objet d’aucune remise, rabais, ristourne, ou avoir qui n'aurait pas déjà été déduit des dépenses présentées. Je certifie 
que le matériel ainsi acquis n'a pas été revendu. 
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Certifié exact et sincère, le (date) : 

Nom, prénom et qualité du 

représentant de la structure : 

Cachet et signature : 
 

 

 

 

Certifié exact et sincère, le (date) : 

Nom, prénom  

Cachet et signature : 
 

 

 

 

Qualité : 
(Commissaire aux comptes 
ou comptable public) 
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Annexe 14 : Modèle de compte-rendu horaire 

 



 

41 
GUIDE DU PORTEUR DE PROJET | GAL de Puisaye-Forterre – Version du 01/02/2019 
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Annexe 15 : État des versements des cofinanceurs publics 
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Annexe 16 : Obligation de publicité FEADER 
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Annexe 17 : Obligation de publicité FEADER  
pour l’acquisition d’un véhicule électrique 
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Annexe 18 : Modèle de rapport d’activité 
 

 

 

LOGO PORTEUR DE PROJET 

 

 

 

RAPPORT D’ÉXECUTION 

 
 
 
Nom du bénéficiaire :  
Adresse :  
Montant de la subvention sollicitée :  
N° Osiris :  
Intitulé du projet :  
 
 
 
 
 

 OBJECTIF DE L’ACTION 
A renseigner 
 
 
 
 

 CALENDRIER DE REALISATION 
 

(Ex : date de début et fin des travaux, date des manifestations…) 
 
 
 

 BUDGET PREVISIONNEL /  REALISE HT/TTC 
 

 Budget prévisionnel Budget réalisé 

Dépenses totales éligibles   

FEADER   

Conseil régional    

Conseil départemental   

Autofinancement   
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 DESCRIPTION DE L’ACTION REALISEE : 
 

- Lieu de réalisation  
- Personnes concernées   
- Etc….  

 
 LES RESULTATS OBTENUS 

 
Faire une description des résultats du projet  
 
 
 

 LES SUITES DE L’OPERATION : 
 

- Reconduction de l’opération ? 
 
 
 

Signature du représentant légal de la structure 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec le concours des partenaires : 
 
Insérer les logos des partenaires financiers 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

50 
GUIDE DU PORTEUR DE PROJET | GAL de Puisaye-Forterre – Version du 01/02/2019 

Annexe 19 : Vérification du service fait 
 

VÉRIFICATION DU SERVICE FAIT 
 

TYPE D’OPERATIONS 19.2 DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL DE BOURGOGNE ET  
DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL DE FRANCHE-COMTE 

VÉRIFICATION SUR PLACE DES OPÉRATIONS 

Ce document est complété à la main par l’agent chargé de la vérification 
 

                                                                                                    
Cadre réservé à l’administration : 
 
N° de dossier OSIRIS : RBOU1902….. 
 

Code du GAL : 052 
 
NOM de la structure porteuse du GAL : Communauté de communes de Puisaye-Forterre 
 

Nom du bénéficiaire :  
 
Libellé de l’opération :  
 
Date de la réalisation de la visite sur place :  
 
  

 
La visite sur place a pour objectif de s’assurer visuellement de la réalité de l’investissement soutenu et de sa conformité au regard des 
caractéristiques des travaux / acquisitions qui sont précisés dans la décision.       

      
 

I. VÉRIFICATION DES INVESTISSEMENTS RÉALIS֮ÉES 
 

 LIBELLÉ DE L'INVESTISSEMENT 

MONTANT DE 

L’INVESTISSEMENT ÉLIGIBLE 
HT 
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1         

2         
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II. VÉRIFICATION D’AUTRES POINTS DU SERVICE FAIT 

 

POINT DE CONTRÔLE 

AVIS 
RENSEIGNER : 

CONFORME, NON CONFORME, PARTIELLEMENT CONFORME, COHÉRENT AVEC LE PROJET, 
OU OUI / NON 

VÉRIFICATION DE L’OBLIGATION DE PUBLICITÉ EN APPLICATION 

DES DISPOSITIONS APPLICABLES (DJ) 
 

AUTRE (PRÉCISER) :   

 
Observation(s) :  
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III. OBSERVATIONS DE L’AGENT VÉRIFICATEUR :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
IV. OBSERVATIONS DU BÉNÉFICIAIRE OU DE SON REPRÉSENTANT :  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature, date et nom de l'agent vérificateur                                 Signature, date et nom du 
bénéficiaire 
 
 
 
 
Signature, date et nom du Président du GAL 

 
 
 
Destinataires : un exemplaire pour le bénéficiaire et un exemplaire pour le service instructeur. 
 
 
 

Observations : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dossier conforme    Dossier non-conforme    Dossier partiellement conforme 

Observations : 
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Site de Moutiers-en-Puisaye 
Rue de la Gare – Ancienne gare de Saint-Sauveur-en-Puisaye 

89520 MOUTIERS-EN-PUISAYE 
03 86 45 66 40 

programmeleader@cc-puisayeforterre.fr 
www.leaderenpuisayeforterre.wordpress.com 


